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DIVISIONS MID AMATEURS MESSIEURS 
 

 
 

PREMIERE DIVISION 
BONDUES 

 

Vainqueur en 2019 
 

SAINT GERMAIN (Paris - Ile-de-France) 

Finaliste en 2019 
 

GOUVERNEUR (Auvergne-Rhône-Alpes) 

BONDUES (Hauts-de-France) DOMONT MONTMORENCY (Paris - Ile-de-France) 

BORDEAUX LAC (Nouvelle-Aquitaine) FONTAINEBLEAU (Paris - Ile-de-France) 

BORDELAIS (Nouvelle-Aquitaine) GRANGE AUX ORMES (Grand-Est) 

BUSSY GUERMANTES (Paris - Ile-de-France) PRIEURE (Paris - Ile-de-France) 

CHANTILLY (Hauts-de-France) RACING CLUB DE FRANCE (Paris - Ile-de-France) 

Montent de 2e Division 

AMIENS (Hauts-de-France) SAINT CLOUD (Paris - Ile-de-France) 

GRAND AVIGNON (PACA) SAINTES (Nouvelle-Aquitaine) 

 

DEUXIEME DIVISION 
 

DEUXIEME DIVISION 
POULE A – AILETTE 

 

AILETTE (Hauts-de-France) LE SART (Hauts-de-France) 

AIX LES BAINS (Auvergne-Rhône-Alpes) LYON SALVAGNY (Auvergne-Rhône-Alpes) 

CHÂTEAU DE PREISCH (Grand-Est) MAISON BLANCHE (Auvergne-Rhône-Alpes) 

ETIOLLES (Paris - Ile-de-France) MERIGNIES (Hauts-de-France) 

FOURQUEUX (Paris - Ile-de-France) QUETIGNY (Bourgogne-Franche-Comté) 

GOLF CLUB DE LYON (Auvergne-Rhône-Alpes) ROCHEFORT (Paris - Ile-de-France) 

JOYENVAL (Paris - Ile-de-France) SAINT NOM LA BRETECHE (Paris - Ile-de-France) 

LE COUDRAY (Paris - Ile-de-France) WIMEREUX (Hauts-de-France) 
 

DEUXIEME DIVISION 
POULE B – BORDEAUX LAC 

 

ANGERS (Pays-de-la-Loire) MEDOC (Nouvelle-Aquitaine) 

BIARRITZ (Nouvelle-Aquitaine) NANTES ERDRE (Pays-de-la-Loire) 

CHANTACO (Nouvelle-Aquitaine) OLD COURSE CANNES (PACA) 

CHIBERTA (Nouvelle-Aquitaine) PALMOLA (Occitanie) 

GOLF CLUB DE TOULOUSE (Occitanie) SAINT DONAT (PACA) 

HOSSEGOR (Nouvelle-Aquitaine) TOULOUSE SEILH (Occitanie) 

LA RAMEE (Occitanie) TOURAINE (Centre-Val-de-Loire) 

MARCILLY (Centre-Val-de-Loire) VAUGOUARD (Centre-Val-de-Loire) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maurice
Mettre en surbrillance

Maurice
Mettre en surbrillance

Maurice
Mettre en surbrillance

Maurice
Mettre en surbrillance

Maurice
Mettre en surbrillance
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TROISIEME DIVISION 
 

TROISIEME DIVISION 
POULE A – VAL QUEVEN 

 

BAUGE (Pays-de-la-Loire) NANTES VIGNEUX (Pays-de-la-Loire) 

CICE-BLOSSAC (Bretagne) ODET (Bretagne) 

COUTAINVILLE (Normandie) RENNES (Bretagne) 

DINARD (Bretagne) ROUEN MONT SAINT AIGNAN (Normandie) 

DOMANGERE (Pays-de-la-Loire) SAINT GERMAIN/CORBEIL (Paris - Ile-de-France) 

GRANVILLE (Normandie) VAL GRAND (Paris - Ile-de-France) 

HAVRE / OCTEVILLE / MER (Normandie) VAL QUEVEN (Bretagne) 

MONT GRIFFON (Paris - Ile-de-France) VAUDREUIL (Normandie) 
 

TROISIEME DIVISION 
POULE B – ORMESSON 

 

ARRAS (Hauts-de-France)  METZ TECHNOPOLE (Grand-Est) 

BETHEMONT (Paris - Ile-de-France)  ORMESSON (Paris - Ile-de-France) 

BRIGODE (Hauts-de-France) OZOIR LA FERRIERE (Paris - Ile-de-France) 

CRECY GOLF (Paris - Ile-de-France) STADE FRANÇAIS (Paris - Ile-de-France) 

DUNKERQUE (Hauts-de-France) STRASBOURG (Grand-Est) 

FORTERESSE (Paris - Ile-de-France) VILLACOUBLAY (Paris - Ile-de-France) 

ISLE ADAM (Paris - Ile-de-France) VILLERAY (Paris - Ile-de-France) 

LYS CHANTILLY (Hauts-de-France) WANTZENAU (Grand-Est) 
 

TROISIEME DIVISION 
POULE C – GRAVES ET SAUTERNAIS 

 

ALBI LASBORDES (Occitanie) LUCHON (Occitanie) 

ANGOULEME HIRONDELLE (Nouvelle-Aquitaine) MARMANDE (Nouvelle-Aquitaine) 

BOURGES GOLF CLUB (Centre-Val-de-Loire) NÎMES CAMPAGNE (Occitanie) 

FONTCAUDE (Occitanie) NIORT (Nouvelle-Aquitaine) 

LA PREE (Nouvelle-Aquitaine) PAU GOLF CLUB 1856 (Nouvelle-Aquitaine) 

LACANAU (Nouvelle-Aquitaine) PESSAC (Nouvelle-Aquitaine) 

LIMOGES (Nouvelle-Aquitaine) PORCELAINE (Nouvelle-Aquitaine) 

LOURDES (Occitanie) SEIGNOSSE (Nouvelle-Aquitaine) 
 

TROISIEME DIVISION 
POULE D – GRENOBLE CHARMEIL 

 

AIX MARSEILLE (PACA) GOLF INT. DE GRENOBLE (Auvergne-Rhône-Alpes) 

AVIGNON CHATEAUBLANC (PACA) LAC D'ANNECY (Auvergne-Rhône-Alpes) 

BOSSEY (Auvergne-Rhône-Alpes) LYON CHASSIEU (Auvergne-Rhône-Alpes) 

CHANALETS (Auvergne-Rhône-Alpes) MIONNAY (Auvergne-Rhône-Alpes) 

CHÂTEAU DE CHEVERNY (Centre-Val-de-Loire) PRUNEVELLE (Bourgogne-Franche-Comté) 

DIJON BOURGOGNE (Bourgogne-Franche-Comté) ROYAL MOUGINS (PACA) 

DIVONNE (Auvergne-Rhône-Alpes) VALCROS (PACA) 

ESERY (Auvergne-Rhône-Alpes) VALESCURE (PACA) 
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QUATRIEME DIVISION 
 

QUATRIEME DIVISION 
POULE A – SAVENAY 

 

 24 HEURES LE MANS (Pays-de-la-Loire) EVREUX (Normandie) 

AVRILLE (Pays-de-la-Loire) GARCELLES (Normandie) 

BARRIERE DEAUVILLE (Normandie) LA FRESLONNIERE (Bretagne)  

BARRIERE LA BAULE (Pays-de-la-Loire) LES ORMES (Bretagne) 

BOURBON (la Réunion) LOUVIGNY (Normandie) 

CARQUEFOU (Pays-de-la-Loire) PLENEUF VAL ANDRE (Bretagne) 

CERGY (Paris - Ile-de-France) PLOEMEUR-OCEAN (Bretagne) 

CHOLET (Pays-de-la-Loire) SAVENAY (Pays-de-la-Loire) 
 

QUATRIEME DIVISION 
POULE B – METZ CHERISEY 

 

CHÂTEAU DE CELY (Paris - Ile-de-France) MAISONS-LAFFITE (Paris - Ile-de-France) 

CHÂTEAU D'HUMIERES (Hauts-de-France) METZ CHERISEY (Grand-Est)  

COMBLES EN BARROIS (Grand-Est) MORMAL (Hauts-De-France) 

EPINAL (Grand-Est) NANCY PULNOY (Grand-Est) 

FEUCHEROLLES (Paris - Ile-de-France) RARAY (Hauts-de-France) 

HARDELOT (Hauts-de-France) REBETZ (Hauts-de-France) 

ISABELLA (Paris - Ile-de-France) TEMPLIERS (Hauts-de-France) 

LILLE METROPOLE (Hauts-de-France) VITTEL HAZEAU (Grand-Est) 
 

QUATRIEME DIVISION 
POULE C – BIGORRE 

 

AUCH (Occitanie)  MARGAUX (Nouvelle-Aquitaine) 

BEZIERS SAINT THOMAS (Occitanie) MAZAMET LA BAROUGE (Occitanie) 

COGNAC (Nouvelle-Aquitaine) MIGNALOUX BEAUVOIR (Nouvelle-Aquitaine) 

COMMINGES (Occitanie) MONTAL (Occitanie) 

ETANG DE FIAC (Occitanie) MONTPELLIER MASSANE (Occitanie) 

GRANDE MOTTE (Occitanie) PAU ARTIGUELOUVE (Nouvelle-Aquitaine) 

LA NIVELLE (Nouvelle-Aquitaine) SALIES DU SALAT (Occitanie) 

LES FORGES (Nouvelle-Aquitaine) TOULOUSE TEOULA (Occitanie) 
 

QUATRIEME DIVISION 
POULE D – SAINT ETIENNE 

 

BESANCON (Bourgogne-Franche-Comté) ORLEANS LIMERE (Centre-Val-de-Loire) 

BORDS DE LOIRE Auvergne-Rhône-Alpes) SAINT ETIENNE (Auvergne-Rhône-Alpes) 

CABRE D'OR (PACA) ST QUENTIN EN YVELINES (Paris - Ile-de-France) 

CHÂTEAU DE CHAILLY (Bourgogne-Franche-Comté) TOURS ARDREE (Centre-Val-de-Loire) 

LES AISSES GOLF (Centre-Val-de-Loire) VALENCE SAINT DIDIER (Auvergne-Rhône-Alpes) 

LYON VERGER (Auvergne-Rhône-Alpes) VALGARDE (PACA) 

MEAUX BOUTIGNY (Paris - Ile-de-France) VOLCANS (Auvergne-Rhône-Alpes) 

MONTE CARLO (PACA) YVELINES (Paris - Ile-de-France) 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE MID-AMATEURS MESSIEURS 
TROPHEE PUIFORCAT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 25 ans ou plus la veille de l’épreuve. 
 

FORME DE JEU 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
6 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale pour le titre :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 
Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3ème jour : ¼ de finale 
4ème jour : ½ finales 
5ème jour : finale 
 

 Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3ème jour : barrages 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

PRIX 
 

Trophée PUIFORCAT confié au Club de l’équipe gagnante de l’épreuve pendant la remise des prix. 
Souvenirs offerts par la ffgolf à l’équipe gagnante et à l’équipe finaliste. 

http://xnet.ffgolf.org/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE MID-AMATEURS MESSIEURS 
  

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 25 ans ou plus la veille de l’épreuve. 
 

FORME DE JEU 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
6 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3ème jour : ¼ de finale 
4ème jour : ½ finales 
 

 Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3ème jour : barrages 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://xnet.ffgolf.org/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

3EME DIVISION NATIONALE MID-AMATEURS MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 25 ans ou plus la veille de l’épreuve. 
 

FORME DE JEU 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
6 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3ème jour : ¼ de finale 
4ème jour : ½ finales 
 

 Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3ème jour : barrages 
Les équipes perdantes seront rétrogradées en 4ème division nationale. 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://xnet.ffgolf.org/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

4EME DIVISION NATIONALE MID-AMATEURS MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 25 ans ou plus la veille de l’épreuve. 
 

FORME DE JEU 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
6 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3ème jour : ¼ de finale 
 

 Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3ème jour : barrages 
Les équipes perdantes seront rétrogradées en Promotion. 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes montant en 3ème division. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://xnet.ffgolf.org/

